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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
Le mardi 22 décembre 2015
Bureau d’arrondissement
6854, rue Sherbrooke Est

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs,

Vous êtes par la présente convoqués à une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement qui se tiendra au Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est, 
le mardi 22 décembre 2015, à 9 h.

Les sujets suivants sont à l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Ouverture de la séance.

10.02 Adopter l'ordre du jour de la séance.

10.03 Déclarations des élu(e)s.

10.04 Période de questions du public.

20 – Affaires contractuelles

Conventions

20.01 Confirmer, advenant la résiliation de la convention de contribution financière entre le 
Centre Récréatif et Communautaire St-Donat (C.R.C.) et l’arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, le maintien des services dont cette convention a établi les modalités 
de financement.

70 – Autres sujets

70.01 Période de questions des membres du conseil.

70.02 Levée de la séance.

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 7
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

_________________________________________________

__________________________
Magella RIOUX

Secrétaire d'arrondissement
Montréal, le lundi 21 décembre 2015
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